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Editorial

/  m /  ous sommes à quelques 
A y jours des présidentielles. La 

CFDT, organisation autonome et 
indépendante, ne donne pas de consigne 
de vote, mais entend bien éclairer les 
choix, fixer les enjeux et dénoncer les 
orientations qui vont à l'encontre des 
valeurs qu'elle défend.
Malgré l'importance de cette élection qui 
donne à un homme les pouvoirs 
déterminants pour conduire le pays 
pendant sept ans, les problèmes de notre 
société en mutation sont encore au 
placard dans ces dernières semaines 
d'avril.
La CFDT, à travers tous ses militants et 
adhérents, se doit d'éclairer les demièrs 
débats dans les entreprises, de rappeler 
ses exigences.
Reconnaître le rôle des salariés et 
des syndicats. Si les décisions du 
pouvoir politique sont importantes, elles 
ont aussi leurs limites, surtout si l'on ne 
mise que sur eux. Il convient de 
réaffirmer l'action nécessaire de toutes 
les forces sociales et la place 
déterminante du contractuel.
L’emploi. L'ambition de la CFDT est 
de ramener le chômage à zéro par la 
réduction et l'aménagement du temps de 
travail, la réponse aux nouvelles 
demandes, une autre forme de 
développement, la maîtrise de la 
modernisation de l'économie et des 
entreprises, un effort très important de 
formation et de qualification pour tous. 
Nos exigences de solidarité. Le 
maintien d'une protection sociale de 
haut niveau dont le financement repose 
sur l'ensemble des revenus, une réforme 
de la fiscalité réduisant les inégalités 
(nous avons dit notre refus de la 
suppression de l'impôt sur les grandes 
fortunes).
Imposer la dimension sociale dans la 
construction de l’Europe.
La CFDT se doit d'affirmer haut et fort 
ses refus. Refus de l ’autoritarisme, de 
l ’exclusion et du racisme. Refus du 
« Tout libéral » qui renforce l ’injustice 
sociale et l ’exclusion (suppression de 
l'autorisation administrative de 
licenciement). Refus de l'étatisme, quel 
que soit l ’habillage qu’il revêt.
Nous devons être au premier rang pour 
donner la dimension sociale qui manque 
à cette campagne présidentielle.

La nécessité de règles 
dans les branches

Ces dernières années et encore 
plus ces derniers mois, le vent 
souffle fort sur l’organisation 
du temps de travail dans les 
entreprises de toutes les bran­
ches de la Fédération. 
Commandes fluctuantes, acti­
vités saisonnières, produits 
diversifiés, zéro stock, rentabi­
lisation des investissements, 
etc., autant de raisons qui con­
duisent souvent à une variation 
ou une augmentation de la 
durée d'utilisation des équipe­
ments, donc de votre outil de 
travail.
Les transformations réelles des 
produits, techniques et m ar­
chés, sont souvent le prétexte 
pour les directions, pour tordre 
les affaires uniquement dans le 
sens des contraintes économi­
ques et financières, pour en 
rajouter dans le sens d ’une ges­
tion à la petite semaine, sans 
revoir l’organisation du travail 
et de son temps.
Dans nom bre d ’entreprises 
s’installe un discours patronal 
sur : « On n ’a pas le choix, 
c ’est ça ou on n ’a pas le m ar­
ché et l’emploi trinquera ». Et 
la loi de la jungle du « tout 
e n tre p rise  », que perm et 
actuellement de code du tra ­
vail, s’installe dans les entrepri­
ses. Ces faits sont contraires 
aux interets des travailleurs et 
de l’emploi.
- Pour les coups de bourre : le 
recours aux heures supplémen­
ta ire s  (20 m illions par 
semaine), aux CDD (contrats à 
durée déterminée), à l’intérim.
- Des modulation sans réduc­
tion du temps de travail dans 
les activ ités saisonn ières 
comme la Photo ou la Pein­
ture, idem avec l’extension au 
travail du samedi dans la 
Répartition pharmaceutique.
- L’embauche de salariés à 
temps partiel pour se plier aux 
fluctuations du marché sans 
repenser l’organisation du tra­
vail.
- Le trav a il du  w eek-end 
(2 x 1 2  h le samedi et diman­
che), payés 30 heures dans cer­
tains cas, et CDD de surcroît.
- Dans le travail continu, le

nombre de postes/an reste figé.
- Le temps de formation n'est 
pas pris en compte, pas plus 
que les mesures nécessaires 
pour éviter les surcharge de tra­
vail dans les ateliers concernés 
par des départs en form ation. 
Cette situation du « tout entre­
prise » n ’a que trop duré. La 
FUC-CFDT demande une fois 
de plus que les règles soient 
définies dans les branches. Les 
Chambres patronales avaient 
refusé ces négociations en 86 
avec la loi Delebarre (et pour 
cause, il y avait la contrepartie 
réduction du temps de travail). 
Avec la loi Seguin qui a ouvert 
les portes du « to u t  entre­
prise » en 87, les Chambres 
p a tro n a le s  on t égalem ent 
refusé d ’établir des règles dans 
les branches.
En ce Printemps 88, les Cham­
bres patronales de la TM P, du 
Caoutchouc, de la Chimie 
dem andent l’ouvertu re  de 
négociations sur l’aménage­
ment du temps de travail (Pari­
taires en mai et juin pour la 
chimie et le caoutchouc).
Pour la FUC-CFDT, ces négo­
ciations devront se placer sur le 
terrain :
- de la réduction du temps de 
travail et de l’emploi, face à 
tout aménagement ;
- de règles perm ettant une 
meilleure m aîtrise de leur 
temps par les salariés ;
- de mieux prendre en compte 
le temps formation.
Le patronat français semble 
bien un des plus archaïques au 
niveau européen. Il refuse la 
dimension sociale dans les 
m utations actuelles. Est-ce 
ainsi qu ’il compte préparer 
1992, alors qu ’en RFA, la 
réduction du temps de travail 
avance dans les différentes 
branches professionnelles : 
Métallurgie, Chimie, Sidérur­
gie 36,50 heures/hebdomadai- 
res, et dernièrement la fonction 
publique. La CFDT sera pré­
sente pour rappeler et avancer 
la nécessité économique et 
sociale de la réduction du 
temps de travail.

J.-P. Cocault

Le dernier projet d’accord que I 
nous a  présenté la Cham’orel 
patronale de la chimie le 5 l 
février était très, très éloigné, de J 
ce que la FUC-CFDT avait m is! 
en avant dans son propre pro-f 
jet d ’accord.
Dans le texte de l’UIC il n ’était I 
question que de « P ro je ts! 
importants d ’introduction d e l 
nouvelles technologies », alors! 
que dans la plupart des cas ces j  
transformations sont progressi-1 
ves. Pour les patrons il n’est pas! 
question de mettre en concerta-[  
tion l'organisation du travail.! 
Celle-ci reste son domaine,! 
l’employeur doit conserver l’ex-[ 
clusivité de l’information et! 
consultation des salariés concer-l 
nés par ces transformations,! 
dans des groupes et structures!
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La FUC-CFDT est affiliée a |  
l’LC .E.F ., Organisation syndi­
cale internationale, regroupant I 
les branches industrielles que |  
no u s co u v ro n s (chim ie, 
pétro le, verre, pharm acie ,! 
papier carton etc.). Depuis plu-1 
sieurs années, les syndicats! 
européens ont éprouvé la 
nécessité d ’une structure spéci­
fique à l’Europe (C .E.E.) pour j 
chaque industrie.
C ’est ainsi q u ’il existe un ] 
Comité européen de la chimie, 
du verre, du caoutchouc, du ! 
papier carton, etc.
La France y est représentée par 
la CFDT et FO.
Le dernier comité papier carton 
a  eu lieu les 10 et 11 mars 88 
à H annovre en Allemagne. Ce 
comité a  la particularité d ’être 
élargi aux Finlandais, Norvé­
giens, Suédois qui ne font pas 
partie de la C .E .E . mais qui 
industriellement dans le papier 
carton représentent un tel poids 
qu ’une coordination syndicale 
européenne, sans eux, serait 
bien imparfaite.
La recherche. Sujet présenté 
par les Allemands à  partir d ’un 
nouveau procédé concernant la
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CHIMIE

Report fin 88 des négociations sur les 
transformations techniques et organisation du travail

qu’ils mettraient en place dans 
les entreprises. Ce terrain tou­
che directement au pouvoir 
patronal.
Ainsi les organisations syndica­
les auraient été écartées de tout 
moyen d’intervention et d ’ap­
port sur les organisations du 
travail en construction.

Au total le projet U1C tourne 
diamétralement le dos à la 
modernisation nécessaire dans 
les entreprises de la chimie : les 
points essentiels ne sont pas 
qu’une affaire d ’investissements 
techniques, mais bien plus de 
dimension sociale et humaine, 
en regardant de près le contenu

et l’organisation du travail, 
l’évolution des métiers et quali­
fications.
La FUC a donc demandé le 
report en fin d ’année de cette 
négociation, afn que les esprits 
mûrissent. Il est évident que ces 
esprits patronaux ne murirront 
pas tout seul. Dans chaque 
entreprise et établissement, nous 
aurons à mettre en avant les 
ambitions avancées dans le Pro­
jet fédéral, ce n ’est qu'avec tou­
tes ces pressions que nous 
aurons des chances d ’avancer 
dans la négociation de branche 
de fin d ’année.

comité européen papier carton PAPIER-CARTON

pour quoi faire ?
pâte à papier, son blanchiment, 
et qui aura de fortes répercus­
sions pour nos industries, gran­
des consommatrices d ’eau et 
très polluantes. Les pays nor­
d iq u es , l ’A llem agne font 
actuellement des recherches 
très importantes concernant 
l’environnement, tout en amé­
liorant la productivité ; celles- 
ci peuvent avoir des consé­
quences sur l’emploi.
Les conditions de travail et 
l’échange des différentes réali­
tés a montré à quels points les 
situations étaient diverses. 
Durée de travail des postés 
continus. Cette catégorie de 
travailleurs est très importante 
dans le papier carton et ce sont 
eux qui connaissent les condi­
tions de travail et de vie les plus 
difficiles du fait du travail de 
nuit, des week-ends. Si nous 
voulons faire oeuvre commune, 
il est nécessaire, au préalable, 
de connaître les différentes réa­
lités nationales. En effet, la 
durée du travail, les repos, les 
jours fériés, les pauses, etc. 
sont extrêmement diverses d ’un 
pays à l’autre. La France, de ce 
point de vue, est assez bien pla­

cée avec la 5 ' équipe, si le 
patronat du papier carton est 
loin des verriers avec cinq équi­
pes 33 h 36. La comparaison se 
fera sur la base du temps de 
travail annuel (nombre de pos­
tes de 8 heures par an) qui 
s’étale entre 195 et 216 postes. 
Quant au cycle lui-même, le 
comité préconisera les « tour­
nantes » courtes (brèves séries 
de nuit, de matin ou d ’après- 
midi) beaucoup moins nuisibles 
pour la santé.
Un point non prévu a fait l’ob­
jet d ’une discussion intense en 
relation avec ce problème des 
travailleurs postés, celui du tra­
vail de nuit des femmes. Une 
demande généralisée du patro­
nat, allemand, français parti­
culièrement, est de lever l’inter­
diction du travail de nuit. 
L ’échange a été très riche 
compte tenu de la présence des 
syndicats Scandinaves qui ont 
déclaré « si le travail de nuit 
était interdit aux femmes dans 
nos pays, ce serait une vérita­
ble rév o lu tio n  dans leur 
atteinte au droit au travail, à 
l’égalité professionnelle.
Un article prochain sera consa­

cré à ce problème difficile.
Le troisième point a été une 
discussion avec le président de 
la Chambre patronale Papier 
Carton allemande. Celle-ci a 
démontré, s’il en était besoin 
que les restructurations indus­
trielles vont s’accélérer d ’ici 
1992 mais que la construction 
d ’un espace social européen, 
même si le patronat le juge 
nécessaire, n ’est pas très 
avancé pour eux. Les organisa­
tions syndicales vont demander 
la mise en place dans les grou­
pes internationaux de structu­
res in te rnationales syndi- 
cats/directions (sorte de comité 
de groupe) afin d ’obtenir infor­
mations et négociations comme 
le prévoit l’acte unique euro­
péen. Pour la C .F .D .T ., cet 
enjeu est essentiel car l’Europe 
ne se fera pas si la dimension 
sociale en est absente.
La réunion des Comités euro­
péens va dans ce sens. A l’ave­
nir, ils devraient se développer 
encore. La défense des travail­
leurs, leur émancipation y 
g agneron t en po ss ib ilité , 
perspectives.

B. Drillon

T.M .P
Suite à la loi de juillet 
1987, un nouvel article 
sur les clauses de 
départ à la retraite a 
été signé par les 5 
o r g a n i s a t i o n s  
syndicales.
Négociations ARTT : fin 
avril.

Caoutchouc

Négociation sur l’Em­
plo i : la Chambre 
patronale du caout­
chouc n’a avancé sur 
aucun des points fon­
damentaux pour nous 
dans cette négocia­
tion : CNPE, Accord 
cadre sur les évolu­
tions techniques et 
d ’organisation du tra­
vail, délais d ’informa­
tion et consultation du 
CE, contrats conver­
sion ; la FUC n’a donc 
pas signé le projet 
patronal, de même 
que toutes les autres 
organisations syndica­
les.
Ce sont les disposi­
tions de l’Accord inter­
professionnel de 1969, 
avec l’Avenant de 
1974, et celles de l’Ac­
cord du 20 octobre 
1986 qui s ’appliquent.

P®ipier°€cirf@si |

Négociations Transfor­
mation Technologique 
et Organisation du Tra­
vail dans le 
Papier/Carton.
3 ' réunion consacrée à 
ce sujet. Jusqu’à pré­
sent le débat tourne 
essentiellement autour 
du projet CFDT et du 
projet patronal. L’obs­
tacle principal porte 
sur le fond, le patronat 
n’entendant parler que 
« Nouvelles Technolo­
gies », la CFDT, elle, de 
« T r a n s f o r m a t i o n s  
Technologiques », la 
nuance est d ’impor­
tance ; le patronat 
refusant d ’intégrer le 
domaine de l’organisa­
tion du travail, ce que 
nous ne pouvons 
accepter quand on 
connaît l’importance 
centrale de ce point 
dans les modernisa­
tions en cours. 
Prochaines négocia­
tions le 25 mai.
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Dossier

L'ADHESION 
C'EST L'AFFAIRE 
DE TOUS
Les adhérents :
la Force et l'oxygène du syndicalisme.

D a n s  votre entreprise, c e  
q u i d o n n e  le p o id s  et la 
fo rce  à  l 'a v o n c é e  d e s  
id é e s  d e  la  C F D T , c e  n e  
so n t  p a s  u n iq u e m e n t  les 
tracts, le travail d e s  é lus  
C F D T  a u x  C E , D P  et 
C H S C T . .. C e  so n t  a u ssi et 
surtout les d iscu ss io n s  d e s  
a d h é re n ts  a v e c  leurs 
vo isins d 'a te lie rs  et 
serv ices.
D a n s  la so c ié té , c e  q u i 
fait la  r ich e sse  d e s  
p ro p o s it io n s  d e  la C F D T ,  
c e  so n t  les in n o m b ra b le s  
d é b a ts  et re m o n té e s  d e s  
a d h é re n ts  d e  toutes  
p ro fession s, â g e s  et 
milieux. C 'e s t  a v e c  c e  
fo rm id a b le  o x y g è n e  
M e lt in g -p o t  q u 'a v a n c e  la 
C F D T .
A  l'h e u re  o ù  certa ines  
vo ix  rem ettent en  c a u s e  
l'utilité d u  sy n d ica lism e , il 
est d e s  p lu s  im portants d e  
ra p p e le r  la  p la c e  
p rim o rd ia le  d e s  a d h é re n ts  
d a n s  l'o rg a n isa t io n  C F D T .  
D a n s  c h a q u e  entreprise, 
notre  d é v e lo p p e m e n t  est  
u n e  a ctio n  prioritaire, et 
là, c h a q u e  a d h é re n t  a  un  
rô le  à  jouer.

Adhère, adhérons, il 
en res ien  toujours 
quelque chose

I + 1=2 + 2 = 4 +  4 = 8 + 8=16... 1 000 +
1 000 =  2 000. . .  100 000+100  000 =  
200 000.......

II n’y a pas de limite à une telle addition, 
c’est on ne peut plus simple !... Mais cette 
simple arithmétique n’est pas automati­
que, pour que 1 fasse +1, il faut une 
volonté d’additionner et c’est là tout le 
problème que nous rencontrons avec 
l’adhésion. Chacun individuellement, 
nous avons la volonté d ’adhérer puisque 
nous sommes adhérents ! Mais ce choix 
nous le considérons propre et individuel, 
à aucun d’entre nous, ou à très peu, n ’est 
venue l’idée de proposer à l’un de nos col­
lègues de travail d ’adhérer également. 
Pourquoi ?
- Considérons-nous que ayant adhéré 
nous-mêmes, les autres le feront naturel­
lement ?
- Tout simplement, ne nous sommes-nous 
jamais posé la question ?
- Ou considérons-nous que c’est au mili­
tant de le faire ?

1 + 1 et sa suite signifie pourtant, tout sim­
plement, que chacun d’entre nous fasse 
une adhésion ?
Mais vouloir le faire et le faire implique 
au moins deux conditions :
1/ Etre convaincus et savoir pourquoi 
2/ Savoir faire

Etre convaincus et 
savo ir  pourquoi

Etre convaincus nécessite de revenir sur 
le pourquoi nous avons adhéré :
1/ pour être défendus en cas de problème 
2/ par sympathie envers les militants ou 
la CFDT
3/ pour participer à une action 
4 / pour être délégué 
5/ par solidarité
Il y a de multiples raisons qui ont pu moti­
ver notre adhésion. Elles ont toutes leurs 
sens, mais quelles qu’elles soient, elles ont 
en commun une chose, la reconnaissance 
de l’existence du syndicalisme. Selon les 
motifs de notre adhésion, il n’est pas évi­
dent pour la plupart d ’entre nous de per­
cevoir l’importance de l’adhésion au-delà 
de son intérêt ou choix individuel.
Et c’est bien là qu’est le problème pour 
avoir envie de faire adhérer d’autres sala­
riés, il faut bien être conscients que cela 
a de l’importance.
De l’importance, pourquoi ? C’est sim­
ple.
San s adhérent, il n 'ex iste  
p a s  d 'o rga n isa tio n  synd i­
cale
L’existence, la force, l’efficacité du syndi­
calisme dépendent en tout premier lieu de 
son nombre d’adhérents.
Cette certitude n ’est pas aussi évidente à 
percevoir par le plus grand nombre des 
travailleurs, chacun pouvant facilement 
constater que ce qui fait exister les 
« syndicats » dans l’entreprise, c’est en 
tout premier lieu les élections et donc les 
électeurs, la CFDT a des délégués au C.E. 
au D.P., etc. parce qu’ils ont été élus par 
la majorité des travailleurs.

« A lors pourquoi 
être adhérent 
puisque je vote ? »

Et bien oui, pourquoi ?
Tout simplement pour ce que nous disions 
un peu plus haut, pour que la CFDT 
existe.
Ce ne sont pas les élections qui font les 
organisations syndicales. Elles leur per­
mettent seulement de siéger dans les ins­
titutions C.E., D .P....
Siéger dans les institutions est une néces­
sité car passent par là certains aspects de 
la défense des intérêts des travailleurs. Ce 
sont également des lieux d’information et 
consultation, mais le cadre de leurs acti­
vités et interventions est très limité. Limité 
à l’entreprise ou établissement, limité dans 
les prérogatives, le C.E. par exemple, n’a 
pas pouvoir de conclure un accord juri­
diquement valable et durable.
Un accord qui serait conclu avec des élus 
n’aurait d’existence que le temps du man­
dat de ces élus puisqu’aux prochaines élec­
tions, ils peuvent ne plus être élus. 
Tandis qu’un accord signé avec une orga­
nisation syndicale dure tant qu’il n’est pas 
dénoncé, l’organisation étant reconnue 
nationalement, même en supposant que 
la CFDT disparaîtrait d ’une entreprise, 
l’accord signé est toujours valable. 
L’organisation syndicale est reconnue et 

1 existe en tant que telle. Son action n’est 
pas limitée dans le temps et son champ 
d’intervention est tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’entreprise (CCN par exem­
ple), de plus, la CFDT est représentative 
de toutes les catégories de salariés, des 
O.S. aux cadres et de toutes les profes­
sions.

C’est en partie cette dimension qui fait la 
force du syndicalisme CFDT, ce sont 
aussi ces ambitions, peser, agir sur tous 
les choix qui touchent au travail et la vie 
des travailleurs, et ceci dans une volonté 
de promouvoir des valeurs profondes de 
responsabilité, d ’émancipation de solida­
rité, d ’autonomie.
Porter tout cela ne peut passer que par 
une organisation autonome et indépen­
dante, tant du point de vue de ses moyens 
financiers que militants, que du point de 
vue de ses capacités à analyser, construire, 
réfléchir et agir.
C’est dans cette conception du syndica­
lisme que l’adhésion prend toute sa 
dimension car c’est par ses adhérents que 
l’organisation existe. Ce sont eux qui par 
leur cotisation et leur participation assu­
rent l’autonomie et l’indépendance. 
L’adhésion n’est donc pas une démarche 
individualiste comme l’adhésion à la 
FNAC, c’est une démarche individuelle 
dans une dynamique collective.
Alors 1 + 1 = une CFDT forte et efficace 
1 = une CFDT limitée 
-  1 = la mort de la CFDT

Com m ent fa ire  1 + 1

C’est simple à partir du moment où on 
le veut. Convaincre un autre d’adhérer 
c’est possible, mais pour cela, il ne suffit 
pas de lui proposer l’adhésion comme ça, 
au détour du vestiaire. Il faut d ’abord 
qu’il sache que la CFDT existe et à quoi 
elle sert dans l’entreprise et à l’extérieur 
de l’entreprise.
Cela implique que la section syndicale soit 
active, vivante, compétente et qu’elle 
développe envers les travailleurs une pra­
tique d ’écoute et de dialogue.
L’adhésion souffre beaucoup aujourd’hui 
de l’absence de pratique de ce type, en 
partie cela est dû au fait que les délégués 
sont trop accaparés et enfermés dans leurs 
activités institutionnelles. Ces délégués 
ainsi que les représentants syndicaux agis­
sent en permanence pour la défense des 
travailleurs, toute l’organisation, le syndi­
cat, la Fédération, la Confédération font 
de même, mais pour la plupart, les tra­

vailleurs sont spectateurs de cette action, 
c’est tout juste s’ils se sentent concernés. 
Et c’est là que toi, l’adhérent, tu as toute 
ta place, car toi, tu n’es pas pris dans ce 
tourbillon. Tu as du temps, des moyens 
pour discuter avec tes collègues, pour 
expliquer les positions de la CFDT, 
notamment dans les groupes d’expression, 
pour faire remonter à la section les avis 
des travailleurs, etc.
Aujourd’hui où beaucoup de choses chan­
gent et vont changer dans les entreprises, 
c’est plus qu’important que les travailleurs 
se sentent concernés, le pire comme le 
meilleur peut arriver. A travers les nou­
velles formes d’organisation du travail, 
avec les technologies nouvelles, on peut 
développer de meilleures qualifications, 
développer des boulots plus intéressant.

1 + 1 = un peu de méthode.
Pour faire une adhésion, il faut :
- Connaître l’actualité des positions 
de la CFDT et le fonctionnement de 
la section et de ses membres, afin 
d’informer et discuter.
- Savoir à qui communiquer l’adhé­
sion.
- Savoir à quel délégué adresser le 
nouvel adhérent en cas de problèmes.
- Avoir avec soi un bulletin d’adhé­
sion et connaître le taux de cotisation. 
Pour cela, il faut des contacts régu­
liers avec la section et ses responsa­
bles, et exiger de l’information. C’est 
ton droit.

Ca peut aussi être l’inverse. Le syndica­
lisme a là un rôle déterminant de l’avenir 
à jouer. Mais cela ne se fera qu’avec des 
adhérents et le plus possible d’adhérents, 
l’adhésion à la CFDT, dans cette période 
de mutation profonde, plus que jamais 
c’est se doter de perspectives d’avenir et 
de moyens de mise en œuvre pour un ave­
nir à notre goût.
Alors pour que l’avenir existe 1 + 1 c’est 
évident.

Bernadette Nouvellot
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Conditions de travail

L’exposition aux produits toxiques
La prévention de la pollution 
des atmosphères de travail par 
des produits toxiques, visent 
avant tout à préserver, sur le 
long terme, la santé des salariés 
et à limiter les maladies qui 
résultent de l’exposition à ces 
substances.

/ - La sous- 
estimation des 

maladies 
professionnelles

Alors que l’accident du travail 
est un évènement en général 
bien défini, qui intervient à un 
moment précis, dans un beu 
bien déterminé, la maladie pro­
fessionnelle, quant à elle, pré­
sente un caractère plus flou, car 
elle se fonde bien souvent sur un 
grand nombre de paramètres 
qui n’ont pas un caractère d’évi­

dence car leur évolution est 
lente. Le temps de latence entre 
l’exposition aux produits toxi­
ques (la cause) et l’apparition de 
la maladie (l’effet) peut être de 
15 ans, 20 ans ou plus.
Dans le domaine médical, on 
considère qu’une maladie est 
professionnelle lorsqu’elle est la 
conséquence de l’exposition 
d ’un travailleur à un risque chi­
mique, physique ou biologique 
ou lorsqu'elle résulte des condi­
tions dans lesquelles il exerce 
son activité professionnelle. 
Dans cette définition, le facteur 
professionnel doit être prépon­
dérant, la maladie contractée 
doit être bée étroitement à l’ac­
tivité de travail.
C’est ainsi que chaque maladie 
suspectée d’être de caractère 
professionnel doit figurer expli- 
citement dans un tableau pour

être prise en charge et indemni­
sée. Ce tableau spécifie le pro­
duit ou procédé de travail, res­
ponsable de la maladie et les 
conditions nécessaires à remplir 
pour que la maladie soit recon­
nue.
Le système des maladies profes­
sionnelles, indemnisées par l’in­
termédiaire de tableaux, pré­
sente des avantages et des incon­
vénients :
Les avantages :
- Les tableaux informent claire­
ment les employeurs et les sala­
riés des risques encourus lors de 
l’utilisation de certains produits 
ou procédés de travail.
- Ils permettent à la victime de 
bénéficier de la présomption 
d’origine et lui évite la charge de 
la preuve en cas de contestation. 
Les inconvénients :
- C ’est un système très rigide et

restrictif. De plus, la procédure 
de modification et d ’évolution 
des tableaux est lourde et com­
plexe.
Tel qu’est le système de recon­
naissance des maladies profes­
sionnelles, et la façon dont il 
fonctionne, il ne permet pas en 
France de faire reconnaître plus 
d ’un tiers des maladies d’origine 
professionnelle.

Il • La notion de 
valeur limite 
d'exposition

cher les moyens pour réduire les 
niveaux d ’exposition des salariés 
aux produits toxiques.
L’étude du risque toxique pro­
fessionnel s’est développée en 
même temps que l’industrialisa­
tion des pays, c’est ainsi que la 
notion de valeur limite d ’expo­
sition, développée à partir de 
1938, aboutit à la mise en œuvre 
progressive de tableaux, don­
nant pour ces substances toxi­
ques, la concentration maximale 
admissible dans l’atmosphère 
des beux de travail.
Lne valeur limite d'exposition 
professionnelle (V.L.E.) est 
donc une norme chiffrée per­
mettant de protéger la santé des 
salariés exposés à des substan­
ces toxiques présentes sur les 
lieux de travail.

III-L e s  V.L.E. et 
V.M.E, : un outil 

pour prévenir les 
maladies

professionnelles et 
améliorer les 

conditions de travail

Des V.L.E. existent pas seule­
ment pour les produits toxiques 
(poussières, fibres, gaz, vapeur) 
mais aussi pour des agents 
physiques (bruit, éclairage, 
rayons ionisants, ambiances 
thermiques).
En réalité, il existe deux types de 
V.L.E.
- La V.L.E. (valeur limite d ’ex­
position) à court terme pour 
prévenir les intoxications aigues.
-  La V.L.E. calculée sur 8 h est 
appelée V.M.E. (valeur 
moyenne d'exposition) pour 
prévenir les intoxications chro­
niques (à long terme).
Avant 1982, la France avait un 
retard considérable, seuls quel­
ques produits chimiques avaient 
des normes. Depuis 1982, des 
progrès ont été faits et plus par- 
ticubèrement dans cette dernière 
période, où la mise en œuvre de 
l’acte unique européen pour 
1992 pousse la France à adop­
ter grosso-modo les normes 
existant dans les pays de la 
Communauté tel que l’Allema­
gne, la G rande-B retagne.

L’ampleur réelle du risque est 
donc sous-estimée et son coût 
réel est largement exporté des 
entreprises vers la collectivité. 
Ces deux raisons nous incitent 
donc à mettre en œuvre une 
politique de prévention du ris­
que professionnel et à recher­

L'enquête sur la 
surveillance médicale 
des risques (SUMER) 
concernant 
12 600 OOO salariés, 
faite par le ministère 
du Travail, entre 
décembre 86 et juin 
87 révèle :

Exposition à des 
risques de type 
chimique

22,5% de l'ensemble 
des salariés, 35% des 
ouvriers sont exposés au 
moins à un produit chi­
mique dangereux.
Parmi les 27 produits les 
plus fréquemment signa­
lés sont :
- les huiles minérales
- le benzène et ses sels
- le plomb et ses 
composés

Les huiles minérales :
435 OOO salariés (3,4% 
de l'ensemble) exposés 
dont 390 OOO ouvriers. 
Ces expositions se 
situent :
- la fonderie et le travail 
des métaux (95 OOO)
- la réparation et le com­
merce automobile 
(44 OOO)
- le bâtiment, génie civil 
et agricole (70 OOO)

Le benzène et ses sels :
2,5%  des salariés 
(318 OOO dont 256 OOO 
ouvriers)
les secteurs les plus tou­
chés sont :
- la réparation et le com­
merce automobile 
(55 OOO)
- la chimie de base, 
fibres artificielles et 
synthétiques (17 OOO)
- le matériel de trans­
port terrestre (20 OOO)
- le bâtiment, génie civil 
et agricole (17 OOO)

Le plomb et ses compo­
sés : 1,4% des salariés 
(174 000 dont 148 OOO 
ouvriers)
- l'imprimerie, presse, 
édition (18 OOO)
- bâtiment, génie civil et 
agricole (46 OOO)
- la réparation et com­
merce automobile 
(22 OOO)
- la construction électri­
que et électronique 
(16 000)

A ujourd’hui 505 produits chi­
miques ont une V.L.E. ou/et 
une V.M.E.
Il reste en France à faire appli­
quer ces normes et à se doter de 
système de mesures et de sur­
veillance de bonne qualité et en 
quantité suffisante. Les mili­
tan ts , les CH SCT ont 
aujourd’hui à  leur disposition 
un ensemble de normes et de 
moyens pour agir sur les atmos­
phères polluées. Préserver sa

Exposition à des 
risques de type 
infectieux ou 
parasitaire

13% des salariés font un 
travail comportant un 
risque infectieux ou 
parasitaire, principale­
ment dans les hôpitaux, 
les secteurs de traite­
ment de produits d 'ori­
gine animale et les ser­
vice d'égouts ou d'ordu­
res ménagères.

- Travaux effectués 
dans les égouts : 0,3% 
des salariés (20 OOO) 
concerne principale­
ment le bâtiment, le 
génie civil et agricole.

- Manipulation et trans­
port de dépouilles ani­
males : 0,3% des sala­
riés (38 OOO)

- Travaux effectués 
dans les abattoirs et 
travaux d'équarissage :
0,2%  des salariés 
(28 OOO)
10% des salariés sont en 
revanche exposés à 
d'autres risques infec­
tieux ou parasitaires 
pouvant être à l'origine 
d 'une maladie
professionnelle.

Exposition à des 
risques de type 
physique
29%  de l'ensemble des 
salariés, 52%  des 
ouvriers sont exposés au 
moins à un risque de 
type.

Les travaux exposant à 
des bruits supérieurs à
85 db constituent de 
loin le principal risque 
existant dans de très 
nombreux secteurs, suivi 
de trois autres : 
les poussières de bois, 
les rayons X et substan­
ces radio-actives et les 
vibrations dues à des 
outils pneumatiques à 
main.

1 692 000 salariés (13% 
de l'ensemble) apparais­
sent exposés à des 
bruits supérieurs à 
85 db, relevant donc 
d ’une surveillance 
médicale.

santé au travail est une action de 
longue haleine et de tous les ins­
tants. L’application et le respect 
des V.L.E. ne se feront pas en 
un jo u r, mais la F .U .C .- 
C.F.D .T. entend dès mainte­
nant faire connaître les avancées 
dans ce domaine et sensibiliser 
les militants à ce problème. 
C ’est pour cela qu’elle a engagé 
une campagne pour la prise en 
charge des V.L.E.

Pierre Bobe
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Organisation du travail

ATOCHEM/FOS 
UNE SECTION A L’ACTION

E
n faisant de l’organisation du 
travail et des qualifications l’axe 
privilégié d’action pour les 3 ans 
à venir. Notre congrès a traduit 
notre ambition de maîtriser les transfor­

mations du travail et de l’emploi.
Toute une réflexion qui est un prise sur 
l’action quotidienne des sections syndica­
les dans laquelle elle plonge ses racines et 
trouve son prolongement.
Ainsi, parallèlement à nos débats, des 
équipes militantes confrontées à des pro­
jets industriels, ont cherché à peser sur 
leur contenu et leur mise en oeuvre.
Au moment où il nous appartient de déve­
lopper la concrétisation de nos orienta­
tions, il est particulièrement utile de con­
naître des expériences comme celle 
d ’ATOCHEM à Fos pour laquelle nos 
camarades de la section CFDT ont été 
pleinement acteurs.

ATOCHEM / FOS
Dans cette usine qui produit du chlore et 
de la soude, il s’agit de numériser le pilo­
tage analogique des automates en place 
depuis 9 ans. Au passage c’est 15 postes 
de travail qui doivent être supprimés mais 
sans licenciement, les salariés concernés 
devant être « dépostés » et réaffectés. 
Dans la plupart des cas, les directions 
d’entreprises conçoivent et réalisent uni­
latéralement les transformations de l’ou­
til de production et du contenu des tâches. 
Les limites de telles pratiques ne permet­
tent pas de tenir compte de l’ensemble des 
aspects et, notamment de ceux liés à l’in­
tervention même des opérateurs.
Une situation qui pèse à la fois sur les réa­
lités de travail vécues par les salariés et sur 
le fonctionnement des équipements. Face 
à cela, les pistes de réponse passent par 
une réelle implication des travailleurs et 
de leurs représentants.
C’est dans cette voie que, dès le départ, 
la direction d’ATOCHEM s’engagera en 
informant avant que les dépenses soient 
engagées sur le choix du matériel, son coût 
et l’organisation du travail prévue. 
L’accent est mis sur le fait que ce qui est 
proposé peut être discuté, et pour cela un 
processus de consultation du personnel et 
de ses représentants est engagé. 
Pourtant, et alors que les travailleurs sont 
demandeurs d’une large implication, la 
direction va, par ses choix d ’examen, 
focaliser les attentions sur les conditions 
de dépostage. C’est ainsi que seront 
acceptées les suppressions de postes en 
échange d’un coefficient supérieur mal­
gré l’étude faite par la CFDT pour 
démontrer que cette diminution de l’ef­
fectif ne permettrait pas de fonctionner 
normalement à tous les postes de travail. 
Dans le même temps, 18 mois de délais 
précédant l’annonce officielle d’investis­
sement ne seront pas mis à profit pour 
peser sur les choix technologiques 
annoncés.

Alors, un coup pour rien ?

Que non ! Tout d’abord parce que 
depuis, des enquêtes menées par la CFDT 
auprès de ses adhérents sur le bilan de 
l’opération et les propositions à faire, 
montrent une formidable richesse de sug­
gestions sur le fonctionnement technique, 
l’organisation du travail, le système de 
roulement, les conditions de travail et la 
sécurité.
Six mois après le dém arrage du 
CHLORE/SOUDE, les remarques sont 
très nombreuses et l’on s’aperçoit que les 
opérateurs souffrent de ne pas pouvoir 
réaliser leur travail aussi correctement 
qu’ils le souhaiteraient. Que l’automati­
sation n’est faite que partiellement et que 
notamment, certaines tâches pénibles 
n’ont pas été supprimées. Que bien des 
difficultés auraient pu être réglées si elles 
avaient été anticipées dans un processus 
participatif débutant plus en amont avec 
de réels moyens et des méthodes de dia­
gnostics et de préfiguration. Qu’en fait, 
c’est essentiellement la « phobie réduction 
des effectifs » qui a motivé l’investisse­
ment. A noter positivement tout de 
même, qu’après coups, suite à ce travail 
bilan, certaines améliorations ont été 
apportées par la Direction et que sur un 
poste de travail, une personne doit être 
rajoutée.
Et puis l’équipe syndicale est aujourd’hui 
en mesure de cerner quelques  
p o in ts  p o sé s  p a r  cette  
expérience :
* La focalisation sur la question des 
rémunérations a refermé l’éventail du 
négociable. Peut-être est-ce dû à la diffi­
culté de formuler des revendications,

autres que financières, sur la situation de 
travail.
* La participation ne se fait pas sans 
méthode, sans règle, sans engagement 
réciproque, sans formation et moyens 
effectifs au niveau de la maîtrise.
* La section a défendu des intérêts à long 
terme tout en consultant les travailleurs 
et en se rangeant à leur avis. Pourtant la 
confrontation après coup avec les réali­
tés induites par ces choix pose la question 
d’une voie médiane.
* 11 est net que la consultation du CE qui 
intervient alors que les études de détail 
sont réalisées, ne laisse que la latitude de 
traiter des conséquences des choix effec­
tués en matière de matériel, de système de 
commande d’organisation du travail...
* Anticiper sur les décisions pose la ques­
tion de la possibilité d ’intervenir très en 
amont du projet industriel et de faire des 
propositions de négociations dès la fin des 
études de base.
* Et puis, intervenir dès la conception du 
projet peut apparaître comme une inté­
gration, alors qu’il s’agit de peser au bon 
moment, avant que les décisions soient 
prises.
On le voit, la tâche n’est pas mince, mais, 
dès lors qu’une section investit ce champ 
d’intervention et s’appuie largement sur 
les adhérents, les enseignements tirés sont 
très riches et viennent conforter, si besoin 
en était, l’intérêt de nos orientations.
Nous aurons l’occasion de revenir sur 
d’autres expériences qui apporteront cha­
cune leur propre éclairage, mais tradui­
sent toutes, la volonté de ne pas gérer les 
seules conséquences, et d’intervenir sur les 
causes.

Jacques Kheliff
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POUR UNE APPROCHE 
DYNAMIQUE 
DE LA CONSTRUCTION 
EUROPEENNE

européenne des syndicats va 
intervenir sur la base des infor­
mations réunies par les syndi­
cats nationaux  auprès du 
Comité économique et social 
de Bruxelles afin que les con­
séquences en termes d ’emplois 
des différents scénarios envisa­
gés soient intégrées dans la 
réflexion *.

Rechercher les 
opportunités

La seconde piste de travail qui 
peut être proposée aux élus et 
militants consiste à rechercher

Un im pératif : 
la  cohésion économ ique

La nécessité d ’accélerer la 
c o n s tru c tio n  eu ropéenne  
découle à la fois de la perte de 
compétitivité croissante des 
pays d ’Europe face aux U.S.A. 
ou au Japon et du souci de 
conserver un minimum de maî­
trise du développement écono­
mique : Face à l’internationa­
lisation des échanges, le cadre 
européen semble plus pertinent 
que le cadre national pour défi­
nir et appliquer des procédures 
de régulations sociales et éco­
nomiques (isolée, la relance 
française de 81 a contribué à 
dégrader la situation alors 
qu ’une relance concertée des 
pays européens permettrait de 
limiter le chômage).

D e s craintes les 
conséquences 

socia les

Cependant, les salariés appré­
hendent la perspective de 
l’achèvement du grand marché 
en 1992. Ils craignent que l’éli­
mination des frontières techni­
ques, physiques et fiscales n ’ait 
de conséquences négatives sur 
l’emploi et se sentent impuis­
sants face à des décisions pri­
ses loin d ’eux.
Pour que les salariés s’engagent 
dans une démarche dynamique 
au lieu de s’enfermer dans un 
repli frileux a  dommageable, il 
est nécessaire qu ’ils prévoient 
toutes les conséquences des 
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changem en ts in d u its  par 
l’achèvement du grand m ar­
ché, entrevoient les opportuni­
tés offertes et mesurent bien 
leurs possibilités d ’interven­
tion.
Deux pistes de travail peuvent 
être proposées.

Pou r une 
approche  

positive, p ré v o ir  
le s évolutions

La première consiste à recher­
cher dans chaque entreprise, les 
conséquences pour l’emploi, 
les conditions de travail et la 
vie des salariés, des mesures 
générales ou sectorielles qui 
seront prises d ’ici 1992 selon le 
calendrier précisé dans le livre 
blanc.
• Pour des raisons d ’hygiène 
ou de sécurité, des mesures 
particulières aux industries chi­
miques visent à interdire ou à 
limiter l’utilisation de certains 
produits phytosanitaires, de 
solvants, d ’additif ou d ’arômes 
alimentaires. Pour éviter que 
ces décisions n ’entraînent l’ar­
rêt d ’ateliers, les élus des Comi­
tés d ’entreprise doivent vérifier 
auprès des directions les solu­
tions alternatives qui sont étu­
diées (autres p roductions, 
changement de procédés...).
•  Selon le principe retenu dans 
l’acte unique, les futures direc­
tives en matière d ’hygiène et de

sécurité ne peuvent qu ’amélio­
rer la protection existant dans 
chaque état ; les élus des 
CHSCT ont la responsabilité 
de veiller à l’application pro­
gressive des nouvelles disposi­
tions.
•  Le financement des Centres 
tech n iq u es p ro fessionne ls  
repose sur une taxe parafiscale. 
Celle-ci est remise en cause par 
l’harmonisation des régimes 
d ’imposition indirecte. Une 
intervention de l’organisation 
syndicale auprès des pouvoirs 
publics est nécessaire pour s’as­
surer que de nouvelles sources 
de financement soient prévues.
• La communauté réfléchit à 
l’harmonisation des politiques 
énergétiques entre les pays 
membres. La Confédération

les opportunités offertes par la 
dynamique de la construction 
européenne pour vérifier si 
l’entreprise saisit à temps les 
perspectives de développement 
qui sont offertes.
•  La libre circulation des m ar­
chandises entre les pays de la 
communauté accroît potentiel­
lement la taille du marché 
accessible aux entreprises. 
Celles-ci pourront bénéficier de 
cet effet de taille si leurs pro­
duits sont adaptés aux particu­
larités locales, si elles disposent 
d ’un réseau commercial, si 
l’outil de production et l’orga­
nisation du travail sont adap­
tés pour répondre à la demande 
d ’un coût compétitif.
•  D ans certains dom aines 
comme la pharmacie ou la chi­

mie fine, les capacités de 
recherche des entreprises sont 
limitées par l’insuffisance des 
moyens financiers. Cet obsta­
cle peut être réduit grâce aux 
nouveaux modes d ’interven­
tion de la communauté favori­
sant les coopérations scientifi­
ques et techniques entre firmes 
eu ro p éen n es (program m e 
ESPRIT et EUREKA).

Conclusion

Au premier niveau, l’achève­
ment du grand marché en 1992 
va conduire les entreprises à 
reconsidérer leurs stratégies 
commerciales, industrielles et 
de gestion. Les changements 
engagés peuvent être l’occasion 
d ’accélérer ou de relancer la 
modernisation des entreprises. 
Au second niveau, la nécessité 
d ’établir différentes formes de 
coopération entre les sociétés 
européennes pour faire face à 
la concurrence américaine et 
japonaise devrait renforcer le 
potentiel de recherche et d 'in ­
novation des entreprises. 
L’ensemble de ces évolutions 
devrait favoriser la consolida­
tion du tissu industriel euro­
péen et donc l’emploi.
La cohésion sociale de cet 
ensemble dépendra du travail 
et de l’action des partenaires 
sociaux.

Yves Legrain
Noie
* L ’implication des Organisations 
syndicales dans le fonctionnement de 
la communauté a été précisée dans 
un article paru dans len °4  d ’initia­
tives.

Cette page a été rédigée avec 
l'aide de l’A.D.E.C.
- L’A.D.E.C organise des sta­
ges de formation économique, 
réalise des études et aide les 
C .E. à résoudre les problèmes 
qu ’ils rencontrent dans le 
domaine économique.
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